
 

                                
 

 

     La FPIP vous informe !!! 

 

La Fondation Jean Moulin 
 
PRETS : La fondation jean moulin accorde des prêts sociaux d’un montant variant de 400 à 1800Euros. Ces
prêts sont à taux zéro. 
Ils s’adressent aux fonctionnaires ou agents de l’état, en activité, rémunérés par le Ministère de l’Intérieur, 
de la sécurité intérieure et des Libertés locales ainsi qu’aux personnels de la Fondation jean Moulin. 
 
Le Prêt social de 1800 euros maximum : 
Les adjoints de sécurité, à l’exception de ceux rémunérés par le SGAP de Paris qui dépendent de la 
Fondation Louis Lépine, peuvent prétendre à ces prêts mais le montant de l’aide ne peut excéder 720 euros.
 
Les demandes de prêt social doivent être établies avec l’assistant de service social compétent et 
accompagnées des pièces justificatives dont la liste figure au dossier de la demande. 
 
Après visa du Chef du service départemental d’action sociale territorialement compétent, le dossier est 
transmis au conseiller technique régional concerné, qui le fait parvenir, assorti de son avis, à la fondation 
Jean Moulin pour la décision. 
 
Le prêt cadre de vie de 800 euros maximum : 
 
Destiné à l’amélioration du cadre de vie des agents : Travaux, achat de mobilier et d’électroménager de 
première nécessité. 
Ils peuvent également servir à l’accompagnement de charges financières résultant d’événements familiaux. 
 
Le prêt à la scolarité maximum 800 euros par enfant : 
Destiné à aider les familles ayant des enfants poursuivant des études supérieures ou professionnelles au-delà 
de l’âge de scolarité obligatoire, et ce jusqu'à 27 ans révolus. 
 
Prêt de première installation de 1400 euros : 
Destiné lors de la première affectation sans qu’il soit possible de prétendre au bénéfice de la prime 
d’installation spécifique à la région parisienne et à la communauté urbaine de Lille. 
Les demandes de prêt doivent être déposées dans les quatre mois suivant la première affectation. 
 
A SAVOIR : 
Les dossiers de prêt ou imprimés sont à retirer auprès de votre Direction des ressources humaines ou auprès 
de la Fondation Jean Moulin. 
 


